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x� yemz{]b� {y{� � y���

�|emfawabh�vh̀echèibh�fìhmcmfibh�}�
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àc]èv�}�dav�_bàlmav�̀ab]ejakiokavu�
pc]bhabe�de�f̀]gahu�¬�caki�ba�
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Secrétariat général

Arrêté n° 2023 - SG -  929   du 1er décembre 2023
portant évacuation et destruction des constructions bâties illicitement

au lieu-dit Hamouro C, commune de BANDRELE

LE PRÉFET DE MAYOTTE
DÉLÉGUÉ DU GOUVERNEMENT

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier de l’Ordre National de la légion d’honneur

Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 modifiée, visant à la mise en œuvre du droit au logement, notamment son
article 1er-1 ;

Vu la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu la loi  n°2011-725 du 23 juin 2011, portant  dispositions particulières relatives aux quartiers d’habitat
informel et à la lutte contre l’habitat indigne dans les départements et régions d’outre-mer ;

Vu la  loi  n°2018-1021 du 23 novembre 2018,  portant  évolution du logement,  de  l’aménagement  et  du
numérique, dite « Loi ELAN », notamment son article 197 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n°2005-1621 du 22 décembre 2005, relatif
aux  pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, en qualité de préfet de Mayotte,
délégué du Gouvernement ;

Vu  le  décret  du  18  novembre  2022  portant  nomination  de  M.  Sabry  HANI,  en  qualité  de  sous-préfet
secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

Considérant le courrier du Maire de BANDRELE adressé au Préfet de Mayotte, en date du 1 er mars 2023,
sollicitant l’application des dispositions de la loi dite « ELAN » pour libérer le foncier illicitement occupé ;

Considérant la délibération de la mairie de Bandrélé en date du 5 novembre 2019 relative au projet de RHI
dans le village de Hamouro ;

Considérant le permis d’aménager accordé le 23 août 2023 à la commune de Bandrélé, relative à l’opération
de RHI sur le secteur de Hamouro ;

Considérant la visite de reconnaissance sur site organisée par la préfecture le 10 mars 2023.

Considérant le rapport du Général, Commandant de la Gendarmerie de Mayotte, en date du 29 mars 2023,
relatif aux conditions de sécurité et de tranquillité publiques des habitats visés à l’article 1 du présent arrêté ;
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Considérant le rapport d’enquête d’insalubrité présenté par l’Agence Régionale de Santé de Mayotte, en date
du 21 mars 2023, relatif aux désordres constatés et aux risques sanitaires associés en ce qui concerne les
locaux visés à l’article 1 du présent arrêté, et annexé ;

Considérant l’attestation de propositions d’hébergements adaptées, établie par l’ACFAV, pour le compte de la
direction de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités,  en date  du 14 novembre 2023,  après
enquêtes sociales, propositions notifiées aux occupants les 27 et 29 novembre 2023 par la police municipale
de BANDRELE aux occupants visés à l’article 1 du présent arrêté, et annexée ;

Considérant que l’ensemble des constructions en tôle, concernées par les rapports susvisés ont été édifiées
sans droit ni titre, par les occupants eux-mêmes, sur la zone visée à l’article 1 et aux annexes 1 et 2 du
présent arrêté, et qu’elles constituent un ensemble homogène d’un habitat informel et illégal ;

Considérant les risques naturels et la non viabilisation des parcelles     :  
Le périmètre s’étend sur une zone naturelle et agricole, non viabilisée et difficile d’accès. Les locaux sont
édifiés sur un terrain en terre, sans fondation.
Il existe un réel danger généré par le risque de ruissellement associé aux fortes pluies pouvant s’abattre sur le
secteur.

Considérant l’absence d’alimentation en eau potable et de traitement des eaux usées     :  
Le périmètre n’est pas desservi par le réseau d’alimentation en eau potable, les habitants se rendent à une
borne  monétique  à  proximité.  Le  périmètre  est  parcouru  de  tuyaux  mal  protégés  contre  de  possibles
dégradations.  Il est constaté la présence d’installations rudimentaires de récupération d’eaux pluviales sur
certaines toitures. Il  n’a pas été observé de dispositif de collecte et de traitement des eaux usées ni des
matières fécales.  Les eaux usées sont  soit  infiltrées directement dans le sol,  soit  rejetées dans le milieu
hydraulique superficiel.

Considérant l’étanchéité, l’isolation, l’aération, la ventilation et l’humidité des locaux     :  
Les murs, les sols, et les plafonds des constructions sont principalement des structures en bois sur lesquelles
sont clouées des morceaux de tôles. Les constructions ne possèdent pas de fondations. Les constructions ne
disposent  pas  de suffisamment  d’ouverture  mais  d’une seule  porte  en  bois  qui  ouvre  sur  l’extérieur  au
détriment de l’aération des espaces de vie. L’isolation thermique est insuffisante voire inexistante pour la
grande majorité des locaux.

Considérant l’absence d’alimentation électrique     :  
Les constructions ne sont pas raccordées au réseau électrique. Certaines constructions disposent de panneaux
photovoltaïques fixés sur les toits en tôles. Il a été constaté la présence d’un petit groupe électrogène et des
batteries de voiture dont l’état de fonctionnement n’ont pu être déterminés.

Considérant l’absence de gestion des déchets     :  
Le périmètre ne dispose d’aucun mode de gestion collectif des déchets. On trouve de nombreux déchets à
même le sol, à proximité des locaux d’habitations, déchets qui sont brûlés sur site. Des batteries de voitures
sont également constatées, ce qui peut générer un risque important de pollution des sols par le plomb.
Cette gestion des déchets peut potentiellement provoquer des risques infectieux et pulmonaires.

Considérant l’équipement de ces logements     :  
Les locaux à usage d’habitation ne disposent pas d’équipements sanitaires ni de coin aménagé pour recevoir
les équipements nécessaires à la préparation et à la cuisson des aliments. Les occupants utilisent le gaz ou le
feu de bois comme moyen de cuisson. Ces usages entraînent un risque d’incendie, d’explosion ou encore
d’intoxication au monoxyde de carbone.
Les sanitaires sont situés à l’extérieur et aménagés de façon rudimentaire en ne permettant pas d’assurer les
conditions d’hygiène et d’intimité personnelle satisfaisantes.

Considérant l’absence d’équipement de sécurité civile     :  
L’accès aux constructions est difficile et se fait par des sentiers pédestres non carrossables. Il n’existe aucun
moyen de lutte contre les incendies et les conditions d’accès pour les secours et pour l’évacuation de la
population sont génératrices de dangers.
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Considérant l’insécurité publique de ce secteur     :  
La commune de Bandrélé couvre un secteur marqué par des niveaux de délinquance élevés. Le recensement
précis du village de Hamouro est impossible au regard de la multiplication des constructions d’habitations
illégales. La population de cet espace comprend un nombre important d’étrangers en situation irrégulière.
Les connexions entre les jeunes de Hamouro et ceux de Nyambadao sont fréquentes et dérivent souvent en
rixes  générant  des  troubles  à l’ordre  public.  Un climat  palpable  d’insécurité  règne sur  le  nord de cette
commune à la tombée de la nuit.

Considérant les enquêtes sociales réalisées et les propositions d’hébergements formulées par l’ACFAV :
L’ACFAV s’est déplacée sur site pour rencontrer les occupants visés à l’article 1 du présent arrêté, procéder
aux enquêtes sociales afin de proposer des hébergements ou logements adaptés à leur situation, propositions
notifiées les 27 et 28 novembre 2023.

Considérant que ces manquements et ces désordres créent des risques graves pour la salubrité et la sécurité
des personnes bien souvent en situation de précarité et de vulnérabilité, et qu’il convient de mettre fin à ces
conditions d’habitation irrespectueuses de la dignité humaine, mais aussi dangereuses pour la santé publique.

Sur proposition,

ARRÊTE

Article 1

Il est ordonné aux personnes occupant les locaux au lieu-dit Hamouro C, commune de BANDRELE, tels que
concernés par le périmètre figurant sur la carte jointe (annexe 1), et édifiés sans droit ni titre, sur les parcelles
cadastrales suivantes :

- AE 97 appartenant à l’Etat ;
- AE 95 appartenant à l’Etat ;
- AC 07 appartenant à l’État ;
- AC 08 appartenant au Conseil départemental de Mayotte ;
- AE 315 appartenant au Conseil départemental de Mayotte ;
- AE 316 appartenant au Conseil départemental de Mayotte ;
- AE 317 appartenant au Conseil départemental de Mayotte ;
- AE 204 appartenant à Monsieur ABDOU RAZAK / Soyfoudine
- AE 145 appartenant à Monsieur MALIDI INOUSSA

dont les habitats présentent des risques graves pour la salubrité, la sécurité, et la tranquillité publique, en
l’absence  notamment  de  réseau  d’alimentation  en  eau  potable,  de  collecte  des  eaux  usées  et  des  eaux
pluviales, en l’absence de voiries et d’équipements collectifs, d’évacuer les lieux, dans un délai maximum
d’un mois et huit jours, à compter de la notification du présent arrêté.

En cas de non-exécution du présent arrêté dans le délai imparti, il sera procédé à son exécution d’office, le
cas échéant avec le concours de la force publique.

Article 2

L’État prendra à sa charge :

- les opérations de démolition des locaux édifiés sans droit ni titre, et constituant un ensemble homogène, sur
les parcelles visées à l’article 1 de cet arrêté ;

- les services d’une société de garde-meubles pendant une durée limitée, pour les occupants visés au même
article 1, qui souhaiteraient le gardiennage de leurs effets personnels.
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Pour des raisons de sécurité, les services d’EDM et de la SMAE couperont les alimentations en fluides dans
le périmètre visé 24 h avant la date de l’opération.

L’appui  des  services  de  la  commune  de  BANDRELE  sera  sollicité  en  tant  que  de  besoin  (services
Techniques, Police municipale…).

Article 3

Après évacuation des locaux, toute réutilisation ou réinstallation des locaux évacués est interdite.

La  commune  de  BANDRELE  prendra  toutes  les  mesures  nécessaires,  à  l’issue  des  démolitions,  pour
empêcher l’accès à ces parcelles et à leur usage.

Article 4

Le présent arrêté préfectoral est notifié :

- aux membres des familles occupants les locaux visés à l’article 1 du présent arrêté ; 
- à la commune de BANDRELE, pour être affiché en mairie et sur toutes les façades des locaux
concernés, et propriétaire de parcelles ;

Il est publié au Recueil des Actes Administratif (R.A.A.) de la préfecture de Mayotte.

Article 5

En vertu des articles R 421-1 à R 421-7 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours devant le tribunal administratif de Mayotte qui devra, sous peine de forclusion, être enregistré
au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois, à compter de sa notification, ou publication.

Il est également possible d’exercer durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès du
préfet ; ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter
de  l’intervention  de  sa  réponse,  sachant  qu’en  application  de  l’article  R  421-2  du  Code  de  justice
administrative, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation, par l’autorité compétente,
vaut décision de rejet.

Le  tribunal  administratif  de  Mayotte  peut  être  saisi  par  voie  dématérialisée,  en  utilisant  l’application
Télérecours (https://www.telerecours.fr).

Article 6

Le Préfet de Mayotte, le Général Commandant de la Gendarmerie de Mayotte, le Directeur régional des
finances publiques de Mayotte, le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement, et le
maire de BANDRELE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au R.A.A.

Fait à Mamoudzou, le 01 Décembre 2023

   Le Préfet de Mayotte,
            Délégué du Gouvernent,
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ANNEXES

Annexe 1

Plan cadastral et périmètre de l’opération ELAN.

Annexe 2

Rapport d’enquête d’insalubrité, établi par l’Agence Régionale de Santé de Mayotte, en date du 6 juin 2023,
relatif  aux désordres  constatés  et  aux risques  sanitaires  associés,  en ce  qui  concerne les  locaux visés  à
l’article 1 du présent arrêté.

Annexe 3

Rapport  du  Général,  Commandant  de  la  Gendarmerie  de  Mayotte,  en  date  du  9  mai  2023,  relatif  aux
conditions de sécurité et de tranquillité publiques des habitats visés à l’article 1 du présent arrêté.

Annexe 4

Attestation globale de propositions d’hébergement d’urgence, formulées après rapports d’enquête sociale, et
adaptées aux situations des familles, établies par l’ACFAV à la demande de la direction de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités de Mayotte, en date du 11 octobre 2023, au bénéfice des occupants
évacués, et visés à l’article 1 du présent arrêté.

Annexe 5

PV de notification des propositions d’hébergement réalisées par la police municipale de Bandrélé les 27 et 29
novembre 2023.
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